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Tel : 02.99.69.33.36 
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Article 1 OBJET DE LA CONSULTATION 
 

La commune de La Mézière souhaite renforcer et diversifier l’offre d’accueil petite 
enfance sur son territoire. 

 
La présente consultation concerne l’installation d’une maison d’assistant(e)s 

maternel(le)s (MAM) sur la commune de La Mézière. L’installation d’une MAM permettra 
de répondre aux besoins des résidents actuels et futurs de la commune.  

 
La commune de La Mézière connaît depuis ces dernières années une croissance 

démographique soutenue et sa population continuera de croitre grâce aux différents 
projets de lotissement communaux et privés. 

 
 

Article 2 CONTEXTE ET ENVIRONNEMENT DU PROJET 
 

Le local proposé à la location sera situé dans le lotissement communal « Courtil de la 
Salle » dont les premières constructions débuteront en fin d’année 2022. Le local sera situé 
dans un bâtiment construit par le bailleur social NEOTOA.  

 

 
 
Comme indiqué précédemment, 

le local se situera dans le lotissement 
Courtil de la Salle sur l’îlot A.  

 
 

 
 
 

La Mézière 

Local MAM 
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Article 3 DESCRIPTION DU LOCAL 
 

Les caractéristiques du local sont les suivantes :  
- Une surface de 130m² avec un accès extérieur clos. 
- Un accès individuel au local depuis la rue interne aux lotissements. 
- 1 WC PMR avec lave mains 
- 1 salle d’eau avec 1 vasque ainsi qu’une douche 
- Une espace cuisine avec évier et prise en attente de lave-vaisselle, lave-

linge, four, plaque de cuisson et hotte 
- 4 stationnements privatifs 

 
L’aménagement intérieur du local, et notamment la délimitation des différents 
espaces, se fera en concertation avec le bailleur social NEOTOA.  

 
Le local sera disponible fin 2025. 
 
Le local restera propriété de NEOTOA. Un contrat de location sera établi avec le 

bailleur social.  
Le montant estimatif de la location est de 1416€ HT/mois soit 1700€ TTC. Le 

montant des charges locatives ne sont pas définis à ce jour.  
 
 
 
 
 

Article 4 CONSTITUTION DU DOSSIER DE CANDIDATURE 
 

Le dossier écrit doit comporter les éléments suivants : 
- Lettre de candidature et motivation 
- CV des membres constitutifs et agréments éventuels 
- Présentation du projet pédagogique 
- Présentation du fonctionnement futur de la MAM dans le nouveau local 

(nombre d’enfants à accueillir, horaires d’ouverture…) 
- Engagement de durée à exercer au sein du futur local 

 
 
 
 
 
 

Article 5 ANALYSE ET CRITERE DE SELECTION 
 

Les candidatures seront étudiées, analysées et classées sur la base du dossier de 
candidature et sur la base des critères suivants sans hiérarchie entre eux : 

- Date prévisionnelle d’installation 
- Capacité d’accueil de la structure au regard des agréments en cours ou à 

venir des assistant(e)s maternel(le)s 
- Cohérence du projet pédagogique 
- Compétences petites enfances 
- Capacité à gérer, organiser et faire perdurer la structure 
- Cohérence du prévisionnel financier 
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Article 6 CONDITIONS D’ENVOI OU DE REMISE DES OFFRES 
 

Les conditions d’envoi et de remise des candidatures et des offres qui suivent 
s’imposent aux candidats.  

Toute remise sous une autre forme que celle imposée au présent règlement de 
la consultation entraînera l’irrégularité de la candidature. Dans cette hypothèse, le 
pouvoir adjudicateur pourra néanmoins s’il le souhaite demander aux candidats concernés 
de régulariser leur offre. 
 
DATE LIMITE DE RECEPTION DES CANDIDATURE :  

 
Vendredi 23 décembre 2022 à 12h00 

 
CONDITIONS DE REMISE DES CANDIDATURES : 
 

Les candidatures peuvent être remises soit : 
- Par mail à l’adresse suivante : amenagement@lameziere.fr 

Il devra âtre indique l’objet suivant : Candidature appel à Projet MAM. 
Pour les fichiers envoyés par mail seul les documents sous l’un des format suivant est 
accepté : .pdf .jpeg .png .doc .odt .jpg .ppt .xls 
 

- Par dépôt directement en mairie à l’adresse suivante : 1 rue de Macéria, 
35520 La Mézière. Une attestation de dépôt vous sera remise.  

 
- Par courrier recommandé avec accusé de réception à l’adresse suivante :  

Mairie de La Mézière 
Service Aménagement 

1 rue de Macéria 
35520 La Mézière 

 
 
 
 

Article 5 RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 
 
 

Pour toute demande de renseignements complémentaires, le candidat pourra contacter 
directement le service aménagement de la mairie de La Mézière soit : 

- Par mail : amenagement@lameziere.fr 
- Par téléphone : 06.69.77.25.21 

mailto:amenagement@lameziere.fr
mailto:amenagement@lameziere.fr

